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ARTICULATION DU PROJET EDUCATIF ET DU PROJET DE SERVICE DE VIE SCOLAIRE 

Projet éducatif   

Quel lien 
Quelle articulation 

Quelle relation 

Projet de service de vie scolaire 

Toute la communauté éducative dans son 
ensemble 

Le service de vie scolaire  
et les personnels de vie scolaire : concerne 
uniquement le fonctionnement d’un service, 
il ne doit pas être « un projet de vie scolaire 
global » mais un « projet de service de vie 
scolaire » 

Acquisition du socle commun en collège 
Réussite aux examens, orientation positive Articuler le travail en classe et hors la classe 

Eviter la segmentation entre le travail des 
enseignants et les personnels du service de vie 

scolaire 
Communiquer sur les procédures 

Mise en œuvre par le service et participation 
des personnels à des dispositifs comme  
- L’accompagnement personnalisé 
- Le tutorat 
- La contribution à la mise en place des 

PPRE  
 

Assurer l’obligation scolaire Définir les moyens utilisés dans l’établissement 
pour contrôler l’assiduité 

Prévenir le décrochage 

Le rôle de la vie scolaire dans le repérage des 
élèves décrocheurs ou susceptible de le devenir 
Participation de la vie scolaire aux dispositifs 
d’aide (atelier/classes relais) 

Accompagnement éducatif 
Assurer l’implication de tous les personnels de 

l’établissement pour donner un caractère 
pluridisciplinaire et transversal à ce dispositif 

Participation/animation d’atelier en fonctions des 
compétences spécifiques des personnels de la 
vie scolaire 

Favoriser le projet personnel de l’élève et 
renforcer l’estime de soi 

Construire le PIODMEP  en favorisant la 
concertation entre le service de vie scolaire, les 

conseillers d’orientation, les professeurs 
principaux , les professeurs documentalistes 

Entretiens réguliers avec les élèves 
Collaboration avec les conseillers d’orientation 
Inciter à la fréquentation du CDI (Kiosque 
ONISEP) 

Accueillir les élèves et assurer la sécurité de 
chacun 

S’assurer de l’implication de toute la 
communauté éducative : connaitre le PPMS, 
s’informer sur les PAI, participer au ESS … 

Organiser efficacement la surveillance des 
élèves (entrée, sortie, élaboration des fiches de 
postes des AED, formation interne des 
personnels  

Promouvoir un comportement citoyen 
responsable 

La vie scolaire peut s’impliquer dans les projets 
initiés par les professeurs, et réciproquement 

être force de proposition 

Actions humanitaire, projet EDD, organisation 
de voyages et sorties culturels … 

 


